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(54)  Contacteur  pour  un  démarreur  de  véhicule  automobile  comportant  des  moyens 
prefectionné  de  centrage  d'un  noyau  fixe 

(57)  L'invention  propose  un  contacteur  pour  un 
démarreur  de  véhicule  automobile,  du  type  comportant 
un  noyau  magnétique  mobile  qui  se  déplace  axialement 
sous  l'effet  d'un  champ  magnétique  créé  par  un  bobi- 
nage  (14)  comportant  au  moins  un  conducteur  électri- 
que  (20)  enroulé  autour  d'un  corps  de  bobine  (16),  et  du 
type  comportant  un  noyau  magnétique  fixe  (28)  qui 
s'étend  transversalement  à  une  extrémité  axiale  avant 

du  bobinage  (14), 
caractérisé  en  ce  que  le  corps  de  bobine  (14) 

comporte  une  série  de  plots  (46)  qui  s'étendent  axiale- 
ment  vers  l'avant  depuis  l'extrémité  axiale  avant  du 
corps  de  bobine  (1  6),  et  qui  sont  reçus  dans  des  orifices 
de  centrage  (48)  correspondants  aménagés  dans  le 
noyau  fixe  (28). 
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Description 

L'invention  concerne  un  contacteur  pour  un  démar- 
reur  de  véhicule  automobile  comportant  des  moyens 
perfectionnés  de  centrage  d'un  noyau  fixe.  s 

L'invention  concerne  plus  particulièrement  un  con- 
tacteur  pour  un  démarreur  de  véhicule  automobile,  du 
type  comportant  un  noyau  magnétique  mobile  qui  se 
déplace  axialement  sous  l'effet  d'un  champ  magnétique 
créé  par  un  bobinage  comportant  au  moins  un  conduc-  10 
teur  électrique  enroulé  autour  d'un  corps  de  bobine,  et 
du  type  comportant  un  noyau  magnétique  fixe  qui 
s'étend  transversalement  à  une  extrémité  axiale  avant 
du  bobinage. 

De  manière  connue,  le  corps  de  bobine  délimite  un  is 
alésage  cylindrique  à  l'intérieur  duquel  se  déplace  le 
noyau  mobile. 

Selon  une  conception  classique,  le  noyau  fixe  com- 
porte  essentiellement  une  paroi  transversale  avant  et 
un  tronçon  axial  qui  s'étend  à  l'intérieur  de  l'alésage  20 
délimité  par  le  corps  de  bobine,  notamment  pour  per- 
mettre  le  centrage  du  noyau  par  rapport  à  l'axe  du 
champ  magnétique  créé  par  le  bobinage. 

Toutefois,  une  telle  conception  du  noyau  fixe  lui 
confère  des  formes  géométriques  relativement  comple-  25 
xes  qui  en  augmentent  de  manière  importante  le  coût 
de  revient. 

Aussi,  il  a  été  proposé  de  réaliser  des  contacteurs 
de  démarreur  comportant  un  noyau  fixe  réalisé  sous  la 
forme  d'une  plaque  transversale  particulièrement  sim-  30 
pie  et  économique  à  produire.  De  tels  noyaux  plats  sont 
fréquemment  utilisés  en  association  avec  des  circuits 
électroniques  de  commande  de  l'alimentation  du  con- 
tacteur  qui  permettent  de  maîtriser  au  mieux  le  champ 
magnétique  créé  par  la  bobine,  et  ainsi  de  maîtriser  le  35 
déplacement  du  noyau  mobile  dans  le  contacteur. 

Toutefois,  l'utilisation  de  tels  noyaux  fixes  pose  le 
problème  de  leur  centrage  par  rapport  à  l'axe  du  corps 
de  bobine  et  de  l'alésage  déterminé  par  ce  dernier. 

En  effet,  le  noyau  fixe  est  généralement  traversé  40 
par  une  tige  de  commande  axiale  qui  est  solidaire  en 
translation  du  noyau  mobile  et  qui  commande  les  dépla- 
cements  d'une  plaque  de  contact  destinée  à  relier  élec- 
triquement  deux  bornes  fixes  du  contacteur  dont  l'une 
est  reliée  à  une  batterie  d'accumulateurs  du  véhicule  et  45 
dont  l'autre  alimente  le  moteur  du  démarreur. 

Le  noyau  fixe  est  donc  muni  d'un  perçage  central 
pour  le  passage  de  la  tige  et  il  est  nécessaire  de  respec- 
ter  une  bonne  coaxialité  entre  le  perçage  central  du 
noyau  fixe  et  l'alésage  du  corps  de  bobine  pour  ne  pas  50 
être  obligé  de  prévoir  un  jeu  radial  trop  important  entre 
la  tige  de  commande  et  l'alésage  correspondant  du 
noyau. 

L'invention  a  donc  pour  but  de  proposer  de  nou- 
veaux  moyens  de  centrage  du  noyau  fixe  par  rapport  au  55 
corps  de  bobine  qui  permettent  l'utilisation  d'un  noyau 
plat. 

Dans  ce  but,  l'invention  propose  un  démarreur  de 

véhicule  automobile,  du  type  comportant  un  noyau 
magnétique  mobile  qui  se  déplace  axialement  sous 
l'effet  d'un  champ  magnétique  créé  par  un  bobinage 
comportant  au  moins  un  conducteur  électrique  enroulé 
autour  d'un  corps  de  bobine,  et  du  type  comportant  un 
noyau  magnétique  fixe  qui  s'étend  transversalement  à 
une  extrémité  axiale  avant  du  bobinage,  caractérisé  en 
ce  que  le  corps  de  bobine  comporte  une  série  de  plots 
qui  s'étendent  axialement  vers  l'avant  depuis  l'extrémité 
axiale  avant  du  corps  de  bobine,  et  qui  sont  reçus  dans 
des  orifices  de  centrage  correspondants  aménagés 
dans  le  noyau  fixe. 

Selon  d'autres  caractéristiques  de  l'invention  : 

les  plots  assurent  une  coaxialité  entre  le  noyau  fixe 
et  le  corps  de  bobine; 
le  noyau  fixe  est  réalisé  sous  la  forme  d'une  plaque; 
l'un  au  moins  des  orifices  de  centrage  du  noyau  fixe 
débouche  dans  une  face  avant  du  noyau,  et  le  plot 
correspondant  débouche  dans  un  espace  du  con- 
tacteur  délimité  à  l'avant  du  noyau  fixe; 
le  démarreur  comporte  un  circuit  électronique  de 
commande  qui  est  porté  par  une  plaque  à  circuit 
imprimé  agencée  dans  le  contacteur,  en  avant  du 
noyau  fixe,  et  le  plot  qui  débouche  en  avant  du 
noyau  fixe  forme  une  surface  d'appui  pour  la  pla- 
que; 
le  plot  du  corps  de  bobine  qui  débouche  en  avant 
du  noyau  fixe  est  creux,  et  le  plot  forme  un  passage 
axial  au  travers  du  noyau  fixe  pour  un  conducteur 
électrique  du  bobinage; 
le  bobinage  est  enroulé  autour  d'une  paroi  cylindri- 
que  du  corps  de  bobine,  entre  deux  parois  transver- 
sales  avant  et  arrière,  les  plots  s'étendent  depuis 
une  face  avant  de  la  paroi  transversale  avant,  et  la 
paroi  transversale  avant  est  percée  dans  le  prolon- 
gement  axial  du  plot  creux  pour  permettre  le  pas- 
sage  du  conducteur  électrique; 
le  conducteur  peut  être  engagé  dans  le  plot  creux 
radialement  de  l'extérieur  vers  l'intérieur  par  une 
fente  radiale  qui  s'étend  sur  la  longueur  du  plot  et 
dans  la  paroi  transversale  avant; 
la  plaque  à  circuit  imprimé  comporte  une  perfora- 
tion  qui  est  prévue  pour  le  passage  axial  du  con- 
ducteur,  et  qui  est  munie  d'un  oeillet  métallique 
pour  le  raccordement  électrique  du  conducteur  au 
circuit  imprimé,  et  le  conducteur  est  fixé  sur  l'oeillet 
de  telle  manière  que  l'oeillet  de  la  plaque  est  en 
appui  contre  une  extrémité  avant  du  plot  ; 
le  corps  de  bobine  comporte  trois  plots  de  centrage 
cylindriques  répartis  angulairement  de  manière 
régulière,  les  orifices  de  centrage  du  noyau  fixe 
sont  de  diamètre  supérieur  aux  plots,  et  les  plots 
coopèrent  avec  les  orifices  correspondants  par  une 
portion  de  leur  surface  latérale  qui  est  agencée 
radialement  vers  l'intérieur  par  rapport  à  l'axe  du 
corps  de  bobine. 
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D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
tion  apparaîtront  à  la  lecture  de  la  description  détaillée 
qui  suit  pour  la  compréhension  de  laquelle  on  se  repor- 
tera  aux  dessins  annexés  dans  lesquels 

la  figure  1  est  une  vue  partielle  en  section  axiale 
d'un  contacteur  de  démarreur  conforme  aux  ensei- 
gnements  de  l'invention  ; 
la  figure  2  est  une  vue  partielle  avec  arrachements, 
selon  la  direction  axiale,  du  corps  de  bobine,  du 
noyau  fixe  et  de  la  plaque  à  circuit  imprimé  ;  et 
la  figure  3  est  une  vue  en  perspective  éclatée  des 
éléments  de  la  figure  2. 

On  a  représenté  sur  la  figure  1  un  contacteur  1  0 
pour  un  démarreur  électrique  de  véhicule  automobile. 
Le  contacteur  10  comporte  un  boîtier  cylindrique  12 
d'axe  A1  à  l'intérieur  duquel  est  logé  un  bobinage  1  4  qui 
est  enroulé  autour  d'un  corps  de  bobine  16  d'axe  A1  . 

Le  bobinage  1  4  est  constitué  par  l'enroulement  d'au 
moins  un  fil  20  conducteur  de  l'électricité  autour  d'une 
paroi  cylindrique  18  du  corps  de  bobine  16,  entre  deux 
flasques  transversaux  annulaires  avant  22  et  arrière  24 
qui  délimitent  axialement  le  bobinage  14. 

La  paroi  cylindrique  18  du  corps  de  bobine  16  déli- 
mite  un  alésage  central  26  dans  lequel  un  noyau  mobile 
(non  représenté)  se  déplace  selon  l'axe  A1  sous  l'effet 
d'un  champ  magnétique  induit  par  le  bobinage  14 
lorsqu'il  est  parcouru  par  un  courant  électrique.  Les 
lignes  de  champ  du  champ  magnétique  créé  par  le 
bobinage  14  se  referment  notamment  grâce  à  la  pré- 
sence  d'un  noyau  magnétique  fixe  28  qui  est  agencé  à 
l'avant  du  bobinage  14. 

Dans  l'exemple  de  réalisation  de  l'invention,  le 
noyau  magnétique  fixe  28  est  réalisé  sous  la  forme 
d'une  plaque  annulaire  qui  est  agencée  transversale- 
ment,  et  qui  est  en  appui  axialement  vers  l'arrière  contre 
une  face  avant  30  du  flasque  avant  22  du  corps  de 
bobine  16. 

Les  déplacements  du  noyau  mobile  servent  à  pro- 
voquer  les  déplacements  en  translation  selon  l'axe  A1 
d'une  tige  axiale  de  commande  32  qui  s'étend  au  tra- 
vers  d'un  perçage  central  34  du  noyau  fixe  pour  solliciter 
une  plaque  de  contact  38  en  appui  contre  deux  bornes 
40,  42  agencées  dans  un  capot  avant  44  du  contacteur. 

Conformément  aux  enseignements  de  l'invention, 
le  contacteur  10  comporte  des  moyens  perfectionnés 
pour  assurer  une  bonne  coaxialité  entre  le  corps  de 
bobine  1  6  et  le  noyau  magnétique  fixe  28,  notamment 
en  vue  d'aligner  parfaitement  l'alésage  central  26,  déli- 
mité  par  la  paroi  cylindrique  18  du  corps  de  bobine  16, 
et  le  perçage  central  34  du  noyau  28. 

A  cet  effet,  le  corps  de  bobine  16  comporte  une 
série  de  plots  cylindriques  46  qui  s'étendent  axialement 
vers  l'avant  depuis  la  face  avant  30  du  flasque  avant  22 
du  corps  de  bobine  16. 

Les  plots  46,  au  nombre  de  trois  et  répartis  angulai- 
rement  à  120°  autour  de  l'axe  A1  ,  sont  reçus  dans  des 

orifices  correspondants  48  percés  dans  le  noyau  fixe 
28. 

Comme  on  peut  le  voir  plus  particulièrement  sur  la 
figure  2,  le  diamètre  des  orifices  48  est  légèrement 

5  supérieur  à  celui  des  plots  46  de  manière  que  les  plots 
46  ne  coopèrent  avec  les  orifices  48  que  par  une  por- 
tion  de  leur  surface  latérale  qui  est  tournée  en  direction 
de  l'axe  A1  .  On  assure  ainsi  une  précision  optimale  du 
centrage  relatif  ou  de  la  coaxialité  entre  le  corps  de 

10  bobine  16  et  le  noyau  fixe  28,  en  évitant  notamment 
toute  liaison  hyperstatique  entre  les  deux  éléments. 

Comme  on  peut  le  voir  sur  les  figures  1  et  2,  les  ori- 
fices  48  débouchent  axialement  de  part  et  d'autre  du 
noyau  fixe  28  et  les  plots  46  s'étendent  vers  l'avant  au- 

15  delà  d'une  face  avant  50  du  noyau  fixe  28. 
Ainsi,  les  plots  46  peuvent  former  des  points 

d'appui  pour  une  plaque  à  circuit  imprimé  52  qui  est 
agencée  transversalement  dans  le  contacteur  10,  entre 
le  noyau  fixe  28  et  la  plaque  de  contact  38,  et  qui  porte 

20  des  composants  électroniques  de  commande  et  de 
régulation  du  courant  électrique  parcourant  le  bobinage 
14. 

La  plaque  52,  de  forme  annulaire,  est  ainsi  en  appui 
axialement  vers  l'arrière  contre  l'extrémité  avant  des 

25  plots  46. 
Selon  un  autre  aspect  de  l'invention,  deux  des  plots 

46  sont  creux,  c'est-à-dire  qu'ils  débouchent  axialement 
vers  l'avant  et  axialement  vers  l'arrière  dans  la  face 
transversale  arrière  54  du  flanc  avant  22  du  corps  de 

30  bobine  16. 
Les  plots  46  ménagent  ainsi  un  passage  au  travers 

du  noyau  fixe  28  pour  un  conducteur  électrique  20  du 
bobinage  14. 

De  manière  avantageuse,  des  moyens  de  raccor- 
35  dément  du  conducteur  avec  le  circuit  imprimé  de  la  pla- 

que  52  sont  agencés  en  regard  du  plot  creux  46  de 
manière  que  le  conducteur  20  puisse  être  directement 
raccordé  aux  composants  de  commande. 

La  plaque  52  est  ainsi  munie  d'un  oeillet  de  raccor- 
40  dément  56  qui  comporte  un  fût  cylindrique  axial  58 

engagé  au  travers  d'une  perforation  59  de  la  plaque  52. 
Le  fût  58  comporte,  à  son  extrémité  axiale  arrière,  un 
collet  conique  qui  est  destiné  à  être  serré  axialement 
entre  l'extrémité  avant  du  plot  46  et  une  face  arrière  de 

45  la  plaque  52. 
De  la  sorte,  il  est  prévu  que  l'extrémité  du  conduc- 

teur  20  qui  s'étend  à  l'intérieur  du  plot  46  soit  également 
reçue  dans  le  fût  58  de  l'oeillet  56  qui  prolonge  axiale- 
ment  le  plot  creux  46.  Le  conducteur  est  alors  relié  au 

50  fût,  par  exemple  par  soudage  ou  par  sertissage,  de 
manière  à  assurer  d'une  part  la  liaison  électrique  entre 
le  bobinage  1  4  et  le  circuit  de  commande,  et  d'autre  part 
à  assurer  la  tenue  mécanique  de  l'oeillet  et  de  la  plaque 
52  en  appui  contre  le  plot  46. 

55  Avantageusement,  les  plots  46  qui  sont  creux  sont 
pourvus  d'une  fente  60  qui  débouche  radialement  vers 
l'extérieur  et  qui  s'étend  axialement  sur  toute  la  lon- 
gueur  du  plot  46  et  du  flasque  avant  22  du  corps  de 
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bobine  16. 
De  la  sorte,  lorsque  le  fil  conducteur  20  est  enroulé 

autour  de  la  paroi  cylindrique  18  du  corps  de  bobine  16, 
les  extrémités  du  conducteur  20  qui  doivent  être  reliées 
à  la  plaque  à  circuit  imprimé  52  sont  engagées  radiale-  s 
ment  de  l'extérieur  vers  l'intérieur  dans  les  plots  creux 
46,  au  travers  de  la  fente  60.  On  évite  ainsi  d'avoir  à 
enfiler  le  fil  axialement  dans  le  plot  46. 

Revendications  u 

7.  Contacteur  selon  la  revendication  6,  caractérisé  en 
ce  que  le  bobinage  (14)  est  enroulé  autour  d'une 
paroi  cylindrique  (18)  du  corps  de  bobine  (16), 
entre  deux  parois  transversales  avant  (22)  et 
arrière  (24),  en  ce  que  les  plots  (46)  s'étendent 
depuis  une  face  avant  (30)  de  la  paroi  transversale 
avant  (22),  et  en  ce  que  la  paroi  transversale  avant 
(22)  est  percée  dans  le  prolongement  axial  du  plot 
creux  (46)  pour  permettre  le  passage  du  conduc- 
teur  électrique  (20). 10 

1  .  Contacteur  pour  un  démarreur  de  véhicule  automo- 
bile,  du  type  comportant  un  noyau  magnétique 
mobile  qui  se  déplace  axialement  sous  l'effet  d'un 
champ  magnétique  créé  par  un  bobinage  (1  4)  corn-  15 
portant  au  moins  un  conducteur  électrique  (20) 
enroulé  autour  d'un  corps  de  bobine  (1  6),  et  du  type 
comportant  un  noyau  magnétique  fixe  (28)  qui 
s'étend  transversalement  à  une  extrémité  axiale 
avant  du  bobinage  (14),  20 

caractérisé  en  ce  que  le  corps  de  bobine 
(16)  comporte  une  série  de  plots  (46)  qui  s'éten- 
dent  axialement  vers  l'avant  depuis  l'extrémité 
axiale  avant  du  corps  de  bobine  (16),  et  qui  sont 
reçus  dans  des  orifices  de  centrage  (48)  correspon-  25 
dants  aménagés  dans  le  noyau  fixe  (28). 

2.  Contacteur  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  les  plots  (46)  assurent  une  coaxialité  entre 
le  noyau  fixe  (28)  et  le  corps  de  bobine  (1  6)  30 

3.  Contacteur  selon  l'une  des  revendications  1  ou  2, 
caractérisé  en  ce  que  le  noyau  fixe  (28)  est  réalisé 
sous  la  forme  d'une  plaque. 

35 
4.  Contacteur  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  l'un  au 
moins  des  orifices  (48)  de  centrage  du  noyau  fixe 
(28)  débouche  dans  une  face  avant  du  noyau,  et  en 
ce  que  le  plot  (46)  correspondant  débouche  dans  40 
un  espace  du  contacteur  (10)  délimité  à  l'avant  du 
noyau  fixe  (28). 

8.  Contacteur  selon  la  revendication  7,  caractérisé  en 
ce  que  le  conducteur  (20)  peut  être  engagé  dans  le 
plot  creux  (46)  radialement  de  l'extérieur  vers  l'inté- 
rieur  par  une  fente  radiale  (60)  qui  s'étend  sur  la 
longueur  du  plot  (46)  et  dans  la  paroi  transversale 
avant  (22). 

9.  Contacteur  selon  l'une  des  revendications  7  ou  8, 
caractérisé  en  ce  que  la  plaque  à  circuit  imprimé 
(52)  comporte  une  perforation  (59)  qui  est  prévue 
pour  le  passage  axial  du  conducteur  (20),  et  qui  est 
munie  d'un  oeillet  métallique  (56)  pour  le  raccorde- 
ment  électrique  du  conducteur  (20)  au  circuit 
imprimé,  et  en  ce  que  le  conducteur  (20)  est  fixé 
sur  l'oeillet  (56)  de  telle  manière  que  l'oeillet  (56)  de 
la  plaque  (52)  est  en  appui  contre  une  extrémité 
avant  du  plot  (46). 

10.  Contacteur  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  le  corps 
de  bobine  (16)  comporte  trois  plots  de  centrage 
(46)  cylindriques  répartis  angulairement  de 
manière  régulière,  en  ce  que  les  orifices  de  cen- 
trage  (48)  du  noyau  fixe  (28)  sont  de  diamètre 
supérieur  aux  plots  (46),  et  en  ce  que  les  plots  (46) 
coopèrent  avec  les  orifices  correspondants  (48)  par 
une  portion  de  leur  surface  latérale  qui  est  agencée 
radialement  vers  l'intérieur  par  rapport  à  l'axe  (A1) 
du  corps  de  bobine  (16). 
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5.  Contacteur  selon  la  revendication  4,  caractérisé  en 
ce  que  le  démarreur  comporte  un  circuit  électroni-  45 
que  de  commande  qui  est  porté  par  une  plaque  à 
circuit  imprimé  (52)  agencée  dans  le  contacteur 
(10),  en  avant  du  noyau  fixe  (28),  et  en  ce  que  le 
plot  (46)  qui  débouche  en  avant  du  noyau  fixe  (28) 
forme  une  surface  d'appui  pour  la  plaque  (52).  50 

6.  Contacteur  selon  l'une  des  revendications  4  ou  5, 
caractérisé  en  ce  que  le  plot  (46)  du  corps  de 
bobine  (1  6)  qui  débouche  en  avant  du  noyau  fixe 
(28)  est  creux,  et  en  ce  que  le  plot  (46)  forme  un  55 
passage  axial  au  travers  du  noyau  fixe  (28)  pour  un 
conducteur  électrique  (20)  du  bobinage  (14). 
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